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CHAPITRE 19 DISPOSITIONS GÉNÉRALES ET NORMES DE 
CONSTRUCTION 

19.1 Généralités 

19.1.1 Administration du règlement de construction 
Les dispositions du Règlement sur l'application et l'administration des 
règlements d'urbanisme complètent le présent règlement et servent à son 
application. L'utilisation des mots « présent règlement » vise à la fois le 
présent règlement et le Règlement sur l'application et l'administration des 
règlements d'urbanisme. 

19.1.2 Règlements remplacés 
Le présent règlement de construction remplace, à toutes fins que de droit, les 
règlements numéros 2002-U25 de l'ancienne Ville de Sainte-Agathe-des-
Monts et 90-14 de l'ancien Secteur Nord de la Ville de Sainte-Agathe-des-
Monts, ainsi que leurs amendements. 

Le présent règlement a effet malgré toute autre disposition incompatible 
contenue dans l'un ou l'autre des règlements municipaux actuellement en 
vigueur dans la Ville de Sainte de Sainte-Agathe-des-Monts. 

Tels remplacements et abrogations n'affectent pas cependant les procédures 
pénales intentées, sous l'autorité des règlements ainsi remplacés ou 
abrogés, lesquelles se continueront sous l'autorité desdits règlements 
remplacés ou abrogés jusqu'à jugement final et exécution. 

19.2 Lois et règlements applicables 

19.2.1 Évacuation et traitement des eaux usées des résidences isolées 
(modifié, règlement numéro 2011-U55-1, entré en vigueur le 2011-09-21) 
 

Sous réserves des exigences supplémentaires comprises au règlement sur 
l'application et l'administration des règlements d'urbanisme numéro 
2009-U51, le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées Q-2, r.22 dont copie est jointe au présent règlement à son 
annexe C pour en faire partie intégrante, de même que ses amendements 
présents et futurs sont, par le présent règlement, adoptés comme 
dispositions relatives à l'évacuation et au traitement des eaux usées des 
résidences isolées. 

19.2.2 Prélèvement des eaux et leur protection 
(modifié, règlement numéro 2011-U55-1, entré en vigueur le 2011-09-21) 
(modifié, règlement numéro 2022-U55-4, entré en vigueur le 2022-04-22) 
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Sous réserve des exigences supplémentaires comprises au Règlement sur 
l'application et l'administration des règlements d'urbanisme numéro 2009-
U51, le Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (Q-2, 
r.35.2) dont copie est jointe au présent règlement à son annexe D pour en 
faire partie intégrante, de même que ses amendements présents et futurs 
sont, par le présent règlement, adoptés comme dispositions relatives au 
prélèvement des eaux et leur protection. 

19.3 Autres normes de construction 

19.3.1 Nécessité de fondations 
(modifié, règlement numéro 2011-U55-3, entré en vigueur le 2021-08-20) 
 

Tout bâtiment doit, soit avoir des fondations continues de béton placé, soit 
reposer sur pieux ou caissons, soit reposer sur un système de type « dalle 
sur le sol ». Toutefois, une superficie de plancher équivalent à un maximum 
de 20 % de la superficie de plancher totale du bâtiment peut être construit sur 
pilotis. 

Tout mur de fondation doit être descendu jusqu'au roc solide ou jusqu'au 
niveau du terrain ayant la résistance requise. 

Le niveau inférieur de tout mur de fondation, autre qu'un système de type 
« dalle sur le sol » et d'un mur de fondation reposant sur le roc, ne doit pas 
être à une profondeur moindre que 1,5 m. 

Malgré le premier alinéa du présent article, un bâtiment énuméré ci-après 
peut ne pas avoir de fondation, pourvu qu'il ne soit pas attenant ou incorporé 
à un bâtiment principal : 

1)  Un garage pouvant contenir un maximum de 2 véhicules ; 

2)  Un abri d'auto ; 

3)  Une remise ; 

4)  Un bâtiment temporaire. 

Malgré les dispositions des alinéas précédents, un chalet de moins de 67 m2 
faisant partie d'un regroupement de chalets conforme à l'article 14.5 du 
Règlement de zonage numéro 2009-U53 n'est pas tenu d'être érigé sur une 
fondation continue de béton coulé sur place. Un tel chalet peut être construit 
sur pilotis, reposer sur pieux ou caissons ou un système de type « dalle sur le 
sol ». 

19.3.2 Transformation d'une annexe en pièce habitable à l'année 
La modification d'une annexe en pièces habitables est permise aux 
conditions suivantes : 

1)  La hauteur du plancher fini au plafond fini de toutes les pièces 
habitables doit être d'au moins 2,25 m ; 
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2)  Toute annexe aménagée en pièce habitable doit être considérée 
comme un agrandissement du bâtiment principal et les normes 
d'implantation du bâtiment s'appliquent intégralement ; 

3)  Toutes les autres prescriptions et normes de la réglementation 
d'urbanisme s'appliquent et doivent être respectées. 

19.3.3 Blindage ou fortification des bâtiments 
L'utilisation de matériaux et l'assemblage de matériaux de construction en 
vue d'assurer le blindage ou la fortification d'un bâtiment contre les projectiles 
d'armes à feu, les explosions, un choc ou la poussée de véhicules ou autre 
type d'assaut sont prohibés pour les bâtiments affectés, utilisés ou occupés 
en tout ou en partie par l'un des usages suivants : 

1)  Un usage de la catégorie commerce d'hébergement (c13) ; 

1)  Un usage de la catégorie commerce de récréation extérieure 
extensive (c11) ; 

2)  Un usage de la catégorie commerce de récréation intérieure (c9) ; 

3)  Un usage de la catégorie commerce de restauration (c12) ; 

4)  Un usage de la catégorie commerce de services personnels et 
professionnels (c2), spécifiquement les locaux d'organismes, les 
clubs sociaux et les organisations civiques et amicales, mais à 
l'exception des banques et établissements financiers ; 

5)  Un usage de la catégorie commerce de détail (c1), à l'exception des 
bijouteries, banques et établissements financiers ; 

6)  Un usage de la catégorie commerce artériel léger (c5), 
spécifiquement la vente, la location et la réparation de motocyclette ; 

7)  Un usage des catégories habitation h1, h2, h3, h4, h5 et h6. 

La prohibition s'applique également aux bâtiments dans lesquels s'exercent 
conjointement des usages commerce et habitation ci-haut mentionnés. 

Les usages ci-haut mentionnés renvoient au règlement de zonage. 

À l'égard des bâtiments affectés, utilisés ou occupés en tout ou en partie par 
les usages ci-haut mentionnés, sont notamment prohibés : 

1)  L'installation de verre de type laminé (H-6) ou tout autre verre pare-
balles dans les fenêtres et les portes ; 

2)  L'installation de volets de protection en acier à l'intérieur ou à 
l'extérieur du bâtiment ; 

3)  L'installation de portes blindées ou spécialement renforcées pour 
résister à l'impact de projectiles d'armes à feu ; 

4)  La construction ou l'installation d'un mirador à même un bâtiment 
principal ou accessoire ou détaché d'un bâtiment. 
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19.3.4 Équipement pour un logement 
Tout logement doit être pourvu d'un évier, d'un lavabo, d'une baignoire ou 
d'une douche et d'une cuvette de W.C. 

19.3.5 Nécessité d'un avertisseur de fumée 
Chaque logement doit être pourvu, à chaque étage et au sous-sol où il y a 
une chambre à coucher, d'un avertisseur de fumée conforme aux 
dispositions suivantes : 

1)  Il doit être d'un des types suivants : 

a) à cellule photo-électrique ; 

b) à ionisation. 

2)  Son alimentation doit être électrique ou à piles sèches ; 

3)  Il doit être reconnu par un organisme compétent (ULC, FM, ACNOR) ; 

4)  Il doit être installé le plus près possible du plafond et des chambres à 
coucher et à plus de 300 mm de l'arête formée par l'intersection du 
mur et du plafond. 

Le propriétaire est responsable de la fourniture et de l'installation de 
l'avertisseur de fumée. 

L'occupant est responsable de l'entretien et du bon fonctionnement de 
l'avertisseur de fumée. 

19.3.6 Allées d'accès aux bâtiments pour les personnes handicapées physiques 
Tous les édifices publics doivent avoir au moins une entrée principale qui soit 
conforme aux normes du Code de construction du Québec. Cette entrée 
utilisable par les handicapés physiques doit donner sur l'extérieur, au niveau 
du trottoir ou d'une rampe d'accès à un trottoir ou au niveau de l'aire de 
stationnement. 

Ces allées extérieures doivent avoir des surfaces antidérapantes. Les allées 
extérieures doivent former une surface continue et ne doivent comporter 
aucune dénivellation brusque, telle que marches ou bordures. 

Les voies piétonnières ne doivent pas comporter d'obstacles tels que 
panneau, haubans, arbres et autres, s'ils peuvent présenter un risque pour 
les utilisateurs. 

19.3.7 Garde-corps extérieurs 
(modifié, règlement numéro 2022-U55-4, entré en vigueur le 2022-04-22) 
 

Toute surface accessible à d’autres fins que l’entretien, notamment les 
volées d’escaliers et les rampes, les paliers extérieurs, les porches, les 
balcons, les galeries et les passages piétons surélevés, doit être protégée 
par un garde-corps de chaque côté qui n’est pas protégé par un mur si : 
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1) la dénivellation dépasse 60 cm entre la surface de circulation 
piétonnière et la surface adjacente;  

ou 

2) la surface adjacente en deçà de 1,2 m de la surface de circulation 
piétonnière a une pente supérieure à 1 : 2. 

Les garde-corps extérieurs desservant au plus un logement ou une maison 
comportant un logement accessoire, y compris les aires communes doivent 
avoir une hauteur minimale de 90 cm si l’aire piétonnière protégée par le 
garde-corps est située à au plus 1,8 m au-dessus du sol fini. 

Les garde-corps des volées d’escaliers, sauf dans les escaliers d’issue 
exigés, doivent avoir une hauteur d’au moins 90 cm. La hauteur des garde-
corps des volées d’escaliers doit être mesurée verticalement du dessus du 
garde-corps jusqu’au bord extérieur du nez de la marche desservie par le 
garde-corps. 

Tous les autres garde-corps doivent avoir une hauteur d’au moins 1,07 m. 
Les parties ajourées d’un garde-corps exigé ne doivent pas permettre le 
passage d’un objet sphérique de 10 cm de diamètre. 

Aucun élément dans le garde-corps ne doit en permettre l’escalade. 

19.4 Chantier de construction 

19.4.1 Équipement sur un chantier 
Pour tout projet de construction ou de démolition, le propriétaire ou 
l'exécutant des travaux doit se munir d'un conteneur pour recueillir les débris 
de construction ou de démolition. 

Tout appareil et équipement installés sur un chantier de construction doivent 
être enlevés dans les 7 jours suivants la fin des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés à moins de 2 m de l'emprise de la voie 
publique, tout chantier doit être clos du côté de la rue pour assurer la 
protection du public. 

19.5 Normes relative à l'installation d'une maison mobile 

Les dispositions de la section 19.5 s'appliquent à une maison mobile utilisée 
comme habitation. 

19.5.1 Fondation 
Tout type de fondation sur laquelle repose une maison mobile ne doit pas 
avoir plus de 1 m de hauteur, par rapport au terrain adjacent. 

19.5.2 Radier 
S'il n'y a pas de solage, un radier doit être aménagé en gravier ou en 
asphalte ou autre matériau adéquat sur chaque terrain de maison mobile de 
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façon à supporter également la charge maximale anticipée d'une maison 
mobile en toute saison, sans qu'il se produise d'affaissement ni autre forme 
de mouvement. 

Sur ce radier, la maison mobile doit être appuyée et fixée à l'aide de piliers, 
de poteaux ou d'autres moyens acceptables installés à une profondeur 
suffisante pour empêcher tout mouvement causé par le gel et de façon à 
soutenir la charge anticipée aux points de châssis indiqués par le fabricant ou 
déterminés par les normes de l'ACNOR, pour la construction de maisons 
mobiles. Il faut particulièrement s'assurer, dans le cas d'une unité extensible, 
que toutes les parties de la maison mobile sont suffisamment établies. 

19.5.3 Ancrage 
Des ancres, ayant forme d'œillets métalliques encastrés dans un béton 
moulé sur place, de vis en tire-bouchon ou d'ancres à tête de flèche, doivent 
être prévues à tous les angles du radier de la maison mobile et aux endroits 
où elles peuvent être nécessaires pour arrimer solidement la maison mobile 
et la rendre capable de résister à la poussée du vent. La résistance à 
l'arrachement des ancres doit être d'au moins 50 m par mètre linéaire mesuré 
sur la longueur du bâtiment. Un câble ou tout autre dispositif approuvé doit 
être utilisé pour fixer solidement le châssis de la maison mobile aux 
dispositifs d'ancrage du radier. 

19.5.4 Nivellement de l'eau et écoulement 
Toute aire située sous la maison mobile ainsi que sous les extensions doit 
être recouverte d'asphalte ou de gravier bien tassé. Toute superficie du 
terrain entourant le radier de la maison mobile doit être nivelée de façon que 
l'eau de surface s'écoule en direction inverse du radier. Lorsque le radier de 
la maison mobile est recouvert de gravier, un muret doit être prévu à la partie 
inférieure de la ceinture du vide technique pour empêcher l'éparpillement du 
gravier. 

19.5.5 Vide technique 
Toute maison mobile doit être pourvue d'une ceinture de vide technique 
allant de la partie inférieure de l'unité jusqu'au sol et ayant un panneau 
amovible d'au moins 1 m de large et 60 cm de haut. De plus, des ouvertures 
doivent être pratiquées pour éviter et combattre toute humidité. 

19.5.6 Dispositif de transport 
Tout dispositif d'accrochage et autre équipement de roulement non fixe 
doivent être enlevés dans les 30 jours suivant la mise en place de l'unité sur 
son radier. 

19.5.7 Implantation d'une maison mobile 
La hauteur, la distance et l'angle des terrains de maisons mobiles, par 
rapport aux allées véhiculaires, doivent être calculées de telle sorte que 
l'installation et l'enlèvement des maisons mobiles aient lieu sans devoir 
empiéter sur une autre propriété et sans que le châssis de la maison vienne 
en contact avec le sol. 
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19.5.8 Finition 
Le dessous de la maison mobile doit être entouré et refermé complètement 
avec des matériaux étanches, de même qualité que les matériaux de finition 
de la maison mobile, dans une période de 30 jours après l'installation d'une 
maison mobile sur le terrain. 

19.5.9 Réservoir à l'huile et bonbonne de gaz 
Toute maison mobile ne peut être pourvue de plus d'un réservoir à l'huile 
conforme aux normes reconnues. L'usage de bidons, barils et autre 
contenant semblable est strictement prohibé comme réservoir à l'huile. Ce 
réservoir doit être installé sur une surface stable et placé de façon à ne pas 
être visible d'une voie de circulation. 

19.5.10 Raccordement aux services 
Le raccordement aux services d'aqueduc et d'égout, s'il y a lieu, doit être 
effectué par un spécialiste désigné par la ville et isolé de façon à être protégé 
du gel. 

19.6 Normes de reconstruction 

La reconstruction ou la réfection de tout bâtiment détruit, ou devenu 
dangereux, ou ayant perdu au moins la moitié de sa valeur par suite d'un 
incendie, d'une explosion ou autre sinistre doit être effectuée en conformité 
avec les règlements en vigueur au moment de cette reconstruction ou 
réfection. 

19.7 Dispositions relatives à l’occupation, l’entretien des bâtiments et des 
terrains 

(modifié, règlement numéro 2011-U55-1, entré en vigueur le 2011-09-21) 
(modifié, règlement numéro 2022-U55-4, entré en vigueur le 2022-04-22) 

19.7.1 Clause générale 
Tout terrain et tout bâtiment doivent être maintenus en bon état d’entretien et 
de propreté. 

19.7.2 Entretien des bâtiments 
Toute construction doit être maintenue en bon état et être réparée au besoin 
de manière à garantir son intégrité, sa sécurité et le maintien de son 
apparence. Les surfaces peintes, teintes ou vernies doivent recevoir une 
nouvelle couche de peinture, de teinture ou de verni au besoin. Toutes 
toitures et constructions sur un bâtiment doivent être maintenues en bon état, 
réparées ou remplacées, au besoin. 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment doit être entretenu et réparé de façon à 
éviter sa détérioration de telle sorte qu’il ne puisse constituer en raison des 
bris, d’absence d’entretien ou de toute cause, un danger pour la santé ou la 
sécurité de ses occupants ou du public en général. 
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19.7.3 Approvisionnement en eau potable 
(modifié, règlement numéro 2022-U55-4, entré en vigueur le 2022-04-22) 
 

Pour être occupé ou habité, tout bâtiment ou logement doit être 
approvisionné en eau potable, soit par le réseau d’aqueduc municipal ou par 
une installation de prélèvement d’eau autorisée en vertu du Règlement sur le 
prélèvement des eaux et leur protection (Q-2, r.35.2). 

19.8 Dispositions relatives à l'implantation d'une nouvelle antenne ou tour 
de télécommunication 

(modifié, règlement numéro 2012-U55-2, entré en vigueur le 2012-09-21) 
 

Les nouvelles antennes de télécommunication ne sont autorisées que si elles 
sont installées à même une tour, un bâtiment, une construction ou autre 
structure existante. Une nouvelle tour de télécommunication de plus de 20 m 
de hauteur peut être érigée s’il est démontré qu’il n’y a pas déjà de tour, 
bâtiment, construction ou autre structure existante pouvant accueillir 
l’antenne et desservir le territoire tout en respectant les exigences décrites 
dans tout autre règlement municipal applicable en la matière. 
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CHAPITRE 20 NORMES RELATIVES À CERTAINS RISQUES 

20.1 Raccordement à un réseau d'égout sanitaire et pluvial 

Il est strictement interdit à toute personne de raccorder tout drain agricole 
(drain français), installé au pourtour des fondations d'un bâtiment ou ailleurs, 
tout drain de toit ou autre, à un tuyau d'égout sanitaire privé (égout 
domestique se raccordant au réseau sanitaire municipal) ou à une installation 
septique. 

De même, tout raccordement de puisards de rue, de fossés recevant des 
eaux de ruissellement ou de drainage à l'égout sanitaire est défendu. 

Lorsqu'un réseau d'égout pluvial ou unitaire passe le long d'une propriété, il y 
a obligation de connecter le système d'élimination des eaux pluviales usées 
sur ce dit réseau. Ainsi, chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir un 
égouttement des eaux de pluie ou de ruissellement, tel que la totalité de ces 
eaux soit dirigée vers le réseau d'égout pluvial, s'il y a lieu. 

20.2 Refoulement des eaux d'égout 
(modifié, règlement numéro 2022-U55-5, entré en vigueur le 2022-12-06) 
 

Pour éviter le refoulement des eaux d'égout dans une cave ou un sous-sol, 
les deux prescriptions suivantes doivent être respectées : 

1)  Le dessus du plancher de la cave ou du sous-sol doit être au moins 
1 m plus haut que le haut de la couronne intérieure de l'égout ; 

2)  Un dispositif de sûreté ou clapet de retenue doit être installé et 
entretenu sur chaque embranchement horizontal qui reçoit les eaux 
usées de tous les appareils de plomberie, y compris celles des 
renvois de planchers, fosses de retenue, séparateurs d'huile, 
réservoirs et tous les autres siphons localisés dans les sous-sol et les 
caves. Un clapet de retenue doit être installé de façon à être 
accessible en tout temps. 

Note : cet article est abrogé par l’article 1 du Règlement numéro 2022-U55-5, 
entrée en vigueur le 2022-12-06. Cependant, l'article 20.2 continue de 
s’appliquer jusqu’à la première des échéances suivantes (la date applicable 
pour le paragraphe b) étant le 6 décembre 2023) : 

a) Le jour où les travaux, à l’égard de ce bâtiment, ont été réalisés pour 
assurer le respect du Règlement 2022-M-340 relatif à l’obligation 
d’installer des protections contre les dégâts d’eau ; 

 
b) À l’expiration du délai d’un (1) an prévu à l’article 10 « Délai » du 

Règlement 2022-M-340 relatif à l’obligation d’installer des protections 
contre les dégâts d’eau, le propriétaire d’un bâtiment déjà érigé devant 
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ainsi, à compter de cette dernière date, avoir pris les moyens pour 
respecter ce règlement. 

20.3 Neige et glace 

Il est défendu à tout occupant ou propriétaire de même qu'à toute personne 
qui a charge d'un édifice, de laisser accumuler de la neige ou de la glace sur 
un édifice lorsque cette neige ou glace peut devenir une source de danger. 

20.4 Construction inoccupée, inachevée ou incendiée 

Toute construction inoccupée, inachevée, endommagée, délabrée ou 
partiellement détruite doit être convenablement close ou barricadée dans un 
délai de 30 jours afin de prévenir tout accident. 

Tout bâtiment endommagé ou délabré doit être réparé ou démoli dans un 
délai de 6 mois et le site complètement nettoyé. 

Tout bâtiment partiellement détruit doit être reconstruit ou démoli dans un 
délai de 12 mois et le site complètement nettoyé. 

Un bâtiment clos ou barricadé ne peut être considéré comme un bâtiment 
réparé ou reconstruit. 

De plus, dans le cas d'une construction ou d'un bâtiment incendié, tous les 
matériaux endommagés par le feu doivent être enlevés. 

20.5 Excavation dangereuse et fondation non utilisée 

Toute excavation laissée ouverte et toute fondation à ciel ouvert non utilisée 
d'un bâtiment incendié, démoli ou transporté, ou non complètement terminé 
doit être, dès la signification d'un avis à cet effet par l'officier responsable, 
soit comblée jusqu'au niveau du sol, soit entourée d'une clôture de planches 
de bois peinturées ou teintes et non ajourée ou de panneaux de contreplaqué 
de bois peinturés, de 1,8 m de hauteur minimum. 

1)  Dans le cas où une excavation est comblée, elle ne doit pas l'être 
avec tout matériau de construction ou rebut de démolition ; 

2)  Dans le cas d'une excavation pour une piscine creusée, elle doit être 
entourée d'une clôture de sécurité. 

Si le propriétaire ne se conforme pas à l'avis donné à cet effet par l'officier 
responsable dans les 30 jours suivant l'avis, la Ville peut prendre les 
procédures requises pour faire exécuter ces travaux, aux frais du 
propriétaire. 

Toute excavation laissée ouverte et toute fondation à ciel ouvert, non utilisée, 
d'un bâtiment incendié, démoli ou transporté ou non complètement terminé, 
ne pourra demeurer en place plus de 6 mois, même clôturée. Après tel délai, 
elle devra être démolie et le terrain remblayé au même niveau que les 
terrains adjacents. 
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20.6 Mesures à prendre après la démolition ou le déplacement d'un bâtiment 

Au plus 2 jours après la fin des travaux de démolition, un bouchon de 
salubrité doit être installé sur la conduite d'égout et le terrain doit être nettoyé 
de tout débris, ou de tout matériau, et laissé en état de propreté. Si 
l'emplacement ne fait l'objet d'aucun projet d'aménagement ou de 
construction pour lequel une demande de permis ou certificat n'a été soumise 
au fonctionnaire désigné, le terrain doit être amendé et ensemencé ou 
engazonné pour favoriser une reprise rapide de la végétation. 

20.7 Construction de cheminée 

Toute cheminée construite à moins de 3,5 m de tout autre bâtiment doit être 
munie d'un treillis protecteur. 

20.8 Garde-neige 

Toute construction surmontée d'un toit ayant l'ensemble des caractéristiques 
suivantes : 

1)  Le toit est en pente ; 

2)  L'avant-toit est à moins de 3 m d'une ligne de rue ; 

3)  Il y a danger de chute de neige ou de glace ; 

doit être pourvue d'un dispositif permettant de retenir la neige et la glace sur 
la toiture. 

20.9 Mesures d'immunisation pour toute construction autorisée dans une 
zone d'inondation 

Toute construction, tout bâtiment ou ouvrage autorisé dans une zone 
d'inondation doit respecter les règles d'immunisation suivantes : 

1)  Aucune ouverture telle fenêtre, soupirail, porte d'accès ou garage ne 
peut être atteinte par la crue d'une zone d'inondation à risque 
modéré ; 

2)  Aucun plancher de rez-de-chaussée ne peut être atteint par la crue 
d'une zone d'inondation à risque modéré ; 

3)  Les drains d'évacuation doivent être munis de clapets de retenue ; 

4)  Pour toute structure ou partie de structure sise sous le niveau de la 
crue d'une zone d'inondation à risque modéré, qu'une étude soit 
produite démontrant la capacité des structures à résister à cette crue, 
en y intégrant les calculs relatifs à : 

a) l'imperméabilisation ; 

b) la stabilité des structures ; 

c) l'armature nécessaire ; 
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d) la capacité de pompage pour évacuer les eaux d'infiltration ; 

e) la résistance du béton à la compression et à la tension. 

5)  Le remblayage du terrain doit se limiter à la protection immédiate 
autour de la construction ou de l'ouvrage visé et non être étendu à 
l'ensemble du terrain sur lequel il est prévu : la pente moyenne, du 
sommet du remblai adjacent à la construction ou à l'ouvrage protégé, 
jusqu'à son pied, ne devrait pas être inférieure à 33,33 % (rapport 1 
vertical : 3 horizontal) ; 

6)  Dans l'application des mesures d'immunisation, dans le cas où la 
plaine inondable montrée sur une carte aurait été déterminée sans 
qu'ait été établie la cote de récurrence d'une crue de 100 ans, cette 
cote de 100 ans sera remplacée par la cote du plus haut niveau 
atteint par les eaux de la crue ayant servi de référence pour la 
détermination des limites de la plaine inondable à laquelle, pour des 
fins de sécurité, il sera ajouté 30 cm. 
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	 les nom et prénom et adresse de l'entrepreneur qui procède aux travaux.
	 une demande écrite décrivant l'usage de l'immeuble ou du local proposé ;
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	– toute installation septique existante ou projetée sur la propriété concernée et sur les propriétés situées dans un rayon minimum de 30 m du puits ;
	– tout lac, cours d'eau, marais, étang ou bande riveraine ;
	– toute limite de terrain ou résidence ;
	– l'ouvrage de prélèvement projeté ;
	– toute zone inondable à récurrence 0-20 ans ;
	– toute parcelle en culture, cour d'exercice, installation d'élevage, ouvrage de stockage de déjections animales, pâturage ou terrain où s'exerce l'exploitation d'un cimetière ;
	– l’aire de protection immédiate de l’ouvrage ;
	 une copie du plan ou certificat de localisation, s'il y a lieu ;
	 après les travaux, un rapport attestant la conformité des travaux avec les normes prévues au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ c Q-2, r 35.2) doit être fourni à la Ville dans les 30 jours ; le rapport doit être conforme ...
	 un plan de construction de l’ouvrage de prélèvement comprenant :
	– les matériaux utilisés pour la construction de l’ouvrage conformément au Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection (RLRQ c Q-2, r 35.2) ;
	– la hauteur du puits par rapport au niveau du sol projeté ;
	– l’aménagement du sol sur un rayon d’un (1) m au pourtour du puits afin d’éloigner les eaux de ruissellement et d’empêcher la présence d’eau stagnante ;
	– le nom et les coordonnées du professionnel supervisant les travaux, si applicable ;
	– la date prévue des travaux.
	 un certificat d'autorisation requis en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement, s'il y a lieu ;
	 le contenu de la demande de permis exigé par le Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (RLRQ c Q-2, r 22), notamment :
	– une étude de caractérisation du site et du terrain naturel signé et scellé par une personne qui est membre d'un ordre professionnel compétent en la matière.
	À la suite des travaux de construction ou de modification d'un dispositif d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées d'une résidence isolée ou de tout autre bâtiment y étant assimilable au sens du Règlement sur l'évacuation et le trait...
	 un rapport d'inspection signé et scellé par une personne qui est membre d'un ordre professionnel compétent en la matière, relatif à la construction ou la modification d'un dispositif d'évacuation, de réception ou de traitement des eaux usées compren...
	– un plan tel que construit réalisé à l'échelle, identifiant le dispositif concerné, la résidence isolée desservie, la localisation de tous les puits, lacs et cours d'eau dans un périmètre d'au moins 30 m, tout autre élément pertinent ;
	– des photos de toutes les composantes du dispositif installé ;
	– s'il y a lieu, une description détaillée des modifications apportées au dispositif lors de sa construction ou sa modification.
	 une lettre d'attestation de la conformité au Règlement sur l'évacuation et le traitement des eaux usées des résidences isolées (RLRQ c Q-2, r 22) dudit dispositif tel que construit ou modifié, signée et scellée par une personne qui est membre d'un o...
	 le certificat d'autorisation requis en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement ;
	 un plan indiquant l'ensemble des lots ou terrains concernés par l'exploitation, le lieu et la superficie de l'exploitation et la localisation des aires tampons, des voies d'accès, etc. ;
	 le plan doit indiquer les distances d'exploitation du lieu par rapport aux lacs, cours d'eau, milieux humides et constructions.
	 le nom de l'établissement et l'adresse où il opère ;
	 une autorisation du propriétaire de l'immeuble où est située l'enseigne ;
	 les nom, prénom et adresse de l'entrepreneur qui en fait l'installation ;
	 la nature des travaux ;
	 la demande doit en outre être accompagnée des documents suivants :
	 ses dimensions générales et la superficie de l'affichage ;
	 sa hauteur au-dessus du niveau moyen du sol ;
	 le contenu de l'enseigne (illustration, logo et lettrage) ;
	 la fixation de ladite enseigne au bâtiment ou au sol ;
	 la méthode d'éclairage ;
	 l'identification de tous ses matériaux.
	 dans le cas d'une enseigne autonome, 3 plans à l'échelle montrant les limites d'emprises des voies publiques, les autres limites de la propriété sur laquelle il est proposé d'ériger l'enseigne, la localisation de l'enseigne sur le terrain en relatio...
	 dans le cas d'une enseigne en saillie ou apposée à plat sur un bâtiment ou une construction, 3 plans à l'échelle montrant toute la largeur de la façade du bâtiment et la localisation exacte de l'enseigne ;
	 toute photographie nécessaire pour montrer :
	 le nom de la personne responsable des travaux ;
	 un plan montrant la localisation, l'essence et les dimensions des arbres à couper et des arbres à planter, le cas échéant ;
	 à moins de raisons évidentes justifiant l'abattage d'arbre, l'inspecteur peut exiger un plan effectué par un professionnel compétent ;
	 les raisons justifiant l'abattage d'arbres ;
	 une description de l'ensemble de la végétation sur le terrain (espaces naturels, libres, nombre d'arbres, etc.).
	 le plan de gestion forestière en vigueur, signé par un ingénieur forestier pour l'ensemble du terrain comprenant :
	 un plan d'aménagement ;
	 un plan identifiant les lacs, les cours d'eau et les milieux humides et les constructions existantes sur la propriété concernée ;
	 une prescription sylvicole signée et scellée par un ingénieur indiquant :
	 une liste des parcelles individuelles et compilées, signée et scellée par un ingénieur ;
	 un plan des inventaires (sondage) ;
	 le contour GPS du boisé à récolter en format numérique (géoréférence Québec MTM zone 8 NAD 83) ;
	 le martelage négatif des tiges ;
	 la délimitation sur le terrain des bandes de protection riveraines à l'aide de rubans.
	 un rapport d'exécution signé et scellé par un ingénieur ;
	 une liste des parcelles individuelles et compilées après la coupe, signée et scellée par un ingénieur ;
	 le contour GPS du boisé récolté en format numérique (géoréférence Québec MTM zone 8 NAD 83) ;
	 une attestation de conformité au permis émis et à la prescription sylvicole signée et scellée par un ingénieur.
	 la profondeur et la localisation de la ligne des hautes eaux ;
	 les lignes de dénivellation du terrain à des intervalles de 1 m ou moins ;
	 les motifs de tels ouvrages ;
	 les aménagements projetés avec croquis explicatif ;
	 une ou des photographies montrant l'état de la rive ;
	 l'autorisation du ministère du Développement Durable, de l'Environnement et des Parcs, lorsque requis.
	 les renseignements nécessaires pour établir le nombre de cases requises ;
	 la localisation et le nombre de cases de stationnement ;
	 un plan d'aménagement du stationnement ou de l'espace de chargement indiquant toutes les dimensions requises pour juger de la concordance du plan aux règlements en vigueur ;
	 la localisation de toute case réservée aux personnes handicapées ;
	 la localisation des accès des allées de circulation et l'emplacement des bordures ;
	 le système de drainage de surface ;
	 l'éclairage.
	 la largeur de l'accès projeté ;
	 les distances entre l'accès projeté et les limites de l'emplacement ;
	 les distances entre l'accès projeté et les accès existants sur l'emplacement et ceux qui sont adjacents ;
	 le calcul de la pente ;
	 en vertu de la Loi sur la voirie (L.R.Q., c.v-9), la copie d'une autorisation requise du ministère des Transports, lorsque la route relève de la gestion de ce ministère.
	 un plan indiquant le type d'aménagement, tout matériau, la végétation et toute plantation projetée, leur localisation sur le terrain, toute dimension pertinente à la bonne compréhension de l'aménagement projeté ;
	 la localisation de tout poteau, borne-fontaine et de tout service d'infrastructure ;
	 la direction d'écoulement des eaux de surface ;
	 la nature du sol et du sous-sol, lorsque requis ;
	 la localisation des arbres existants et de toute aire boisée.
	 un plan d'aménagement de l'ensemble du site indiquant :
	 le type de bâtiment accessoire ;
	 une description de l'usage qui en sera fait ;
	 les dimensions, superficie et hauteur du bâtiment accessoire ;
	 dans le cas d'un garage, les dimensions et hauteur de la porte de garage ;
	 la localisation et les distances du bâtiment accessoire par rapport aux limites de l'emplacement et aux bâtiments et constructions ;
	 les plans requis par le fonctionnaire désigné pour une compréhension claire du projet.
	 le type de piscine ;
	 la localisation et les distances de la piscine par rapport aux limites de l'emplacement et aux bâtiments et constructions ;
	 un plan illustrant la localisation projetée de la piscine, de tout équipement, construction, système et accessoire destinés à en assurer le bon fonctionnement, à assurer la sécurité des personnes ou à donner ou empêcher l’accès à la piscine ;
	 tout autres documents nécessaires à la démonstration de la conformité aux normes applicables;
	 pour l’installation d’un tremplin, toute attestation de la conformité à la norme BNQ 9461-100 et tout autre document nécessaire à la démonstration de la conformité à cette norme, le cas échéant. »
	 la topographie des lieux par des lignes d'altitude aux 2 m pour les 20 m de chaque côté de la ligne d'emprise de rue ;
	 le drainage de surface ;
	 les pentes de rue ;
	 les servitudes d'écoulement des eaux à l'extérieur de l'emprise jusqu’au point le plus bas, lac ou cours d’eau désigné ;
	 les limites et les aménagements projetés des talus de remblai et de déblai ;
	 la position des forages exécutés par le laboratoire ;
	 la position des services d’égout et de conduite de distribution d'eau potable, s’il y a lieu ;
	 rayons de courbure et angles de virage ;
	 la largeur et la longueur des emprises ;
	 distance par rapport aux lacs, cours d'eau et milieux humides ;
	 éclairage projeté s'il y a lieu.
	 la démonstration, les motifs techniques justifiant qu’il n’y ait pas dans le secteur environnant, de tours, bâtiments ou structure existante pouvant accueillir la nouvelle antenne ;
	 un photomontage de la tour d’accueil d’antenne de télécommunication projetée sous différents angles de prises de vue – en présence de corridors touristiques à proximité, une simulation de la vue prise à partir de ces derniers est requise ;
	 le profil de l’antenne de télécommunication sur sa tour illustrant son élévation et les motifs de son choix ;
	 une fiche technique de l’antenne de télécommunication ou d’un dispositif semblable prévu qui inclut les haubans et qui mentionne notamment les spécifications électriques et mécaniques ;
	 un plan d'implantation préparé par un arpenteur-géomètre, localisant le bâtiment, l'antenne ou la tour de télécommunication, les zones de déboisement pour l'implantation du bâtiment et de la voie d'accès, les topographies existantes et projetées et ...
	 un engagement à procéder au démantèlement de la tour et à remettre le terrain en bon état de propreté, lorsque plus utilisé à cette fin.
	 un plan indiquant le type d’aménagement, tous matériaux, la localisation et toutes dimensions pertinentes nécessaire à la bonne compréhension du projet ;
	 le nom, prénom et adresse du requérant et de l’entrepreneur ou de la personne responsable des travaux s’il y a lieu ;
	 une copie de l’autorisation écrite du ministère des Transports requise pour l'aménagement d'un accès à une route provinciale sous la responsabilité de ce ministère, ou pour toute occupation, ouvrage ou construction à caractère permanent dans l'empri...
	 engagement écrit du requérant en ce qui a trait à la remise en état des lieux s’il y a lieu.

	3.6.3 Suite à la demande
	 la demande est conforme à la réglementation d'urbanisme ;
	 la demande est accompagnée de tous les plans et documents exigés par le présent règlement ;
	 le droit pour l'obtention du certificat a été payé ;
	 la demande est conforme à la dérogation mineure et/ou au plan d'implantation et d'intégration architecturale (PIIA) approuvé, s'il y a lieu.

	3.6.4 Menus travaux

	3.7 Certificat d'autorisation temporaire
	3.7.1 Nécessité du certificat d'autorisation temporaire
	3.7.2 Forme de la demande
	3.7.3 Suite à la demande

	3.8 Certificat d'occupation
	3.8.1 Nécessité d'un certificat d'occupation
	3.8.2 Forme de la demande
	3.8.3 Suite à la demande
	3.8.4 Droits et obligations rattachés à l'obtention d'un certificat d'occupation
	3.8.5 Conditions particulières


	CHAPITRE 4 Procédures, recours et sanctions
	4.1 Contraventions à la réglementation d'urbanisme
	4.2 Sanctions
	4.2.1 Sanctions et recours relatifs à l'abattage d'arbres
	4.2.2 Sanctions relatives à la régénération des rives

	4.3 Recours de droit civil
	4.4 Actions pénales


	U52 - codifié - août 2018
	CHAPITRE 5 Conditions de délivrance des permis de construction
	5.1 Généralités
	5.1.1 Administration du règlement
	5.1.2 Règlement remplacé

	5.2 Conditions de délivrance des permis de construction
	5.3 Exemptions à l'application de certaines conditions sur la délivrance d'un permis de construction
	5.4 Conditions sur la délivrance de permis de construction relatifs à l'implantation de plusieurs bâtiments principaux sur un même terrain


	U53 - codifié - février 2024
	CHAPITRE 6 Disposition générale
	6.1 Généralité
	6.1.1 Administration du règlement de zonage
	6.1.2 Règlements remplacés
	6.1.3 Terminologie

	6.2 Zone
	6.2.1 Répartition du territoire municipal en zones et en unités de votation
	6.2.2 Interprétation du plan de zonage
	6.2.3 Identification de la vocation dominante des zones

	6.3 Définition des catégories d'usages et de construction
	6.3.1 Habitation
	6.3.2 Commerce
	6.3.3 Industrie
	6.3.4 Communautaire
	6.3.5 Utilité publique
	6.3.6 Production
	6.3.7 Conservation

	6.4 Grille des usages et normes
	6.4.1 Usages et constructions autorisés
	6.4.1.1 Usages
	6.4.1.2 Usage spécifiquement exclu ou permis
	6.4.1.3 Nombre de logement par bâtiment
	6.4.1.4 Structure du bâtiment
	6.4.1.5 Bâtiment

	6.4.2 Superficie et dimensions du terrain
	6.4.3 Implantation de la construction
	6.4.3.1 Marges
	6.4.3.2 Espace naturel
	6.4.3.3 Rapport d'occupation du sol et densité
	6.4.3.4 Densité

	6.4.4 Disposition spéciale
	6.4.5 Amendements


	CHAPITRE 7 Dérogations
	7.1 Champ d'application
	7.2 Disposition générale
	7.3 Usage dérogatoire abandonné
	7.4 Démolition ou destruction d'une construction dérogatoire
	7.5 Reconstruction d'une construction dérogatoire détruite
	7.6 Reconstruction d'un abri à bateau « boat house »
	7.7 Remplacement d'un usage ou construction dérogatoire
	7.8 Retour à un usage dérogatoire
	7.9 Modification d'une construction dérogatoire
	7.10 Agrandissement d'une construction occupée par un usage dérogatoire
	7.11 Agrandissement d'un usage dérogatoire extérieur
	7.12 Agrandissement d'un usage dérogatoire intérieur
	7.13 Perron, balcon, galerie, etc.
	7.14 Construction de fondations pour un bâtiment dérogatoire
	7.15 Réparation et entretien d'une construction dérogatoire
	7.16 Enseigne dérogatoire et enseigne d'un usage dérogatoire
	7.17 Cessation de la reconnaissance de droits acquis pour une enseigne dérogatoire
	7.18 Modification, agrandissement ou reconstruction d'une enseigne dérogatoire
	7.19 Enseigne et changement d'usage
	7.20 Bâtiment accessoire sans bâtiment principal
	7.21 Construction sur un lot dérogatoire au règlement de lotissement

	CHAPITRE 8 Usage
	8.1 Usage principal
	8.1.1 Disposition générale
	8.1.2 Bâtiment commercial abritant plus d'un établissement
	8.1.3 Bâtiment industriel abritant plus d'un établissement
	8.1.4 Antenne et tour de télécommunication

	8.2 Usage et bâtiment temporaires
	8.2.1 Dispositions générales
	8.2.2 Usage et bâtiment temporaires autorisés
	8.2.3 Usages ne se qualifiant pas comme usage temporaire

	8.3 Usage additionnel à l'habitation
	8.3.1 Usage additionnel de service
	8.3.2 Atelier artisanal léger
	8.3.3 Hébergement léger (gîte touristique)
	8.3.4 Location de chambre
	8.3.5 Logement accessoire
	8.3.6 Logement au sous-sol
	8.3.7 Logement de gardien
	8.3.8 Résidence principale de l’exploitant
	8.3.9 Commerce dans un bâtiment multifamilial
	8.3.10 Services communs dans un bâtiment multifamilial ou une maison de retraite
	8.3.11 Camionneur artisan
	8.3.12 Maison intergénérationnelle
	8.3.13 Logement intergénérationnel
	8.3.14 Fermette

	8.4 Usage additionnel au commerce
	8.4.1 Usage additionnel autorisé
	8.4.2 Logement dans un bâtiment commercial
	8.4.3 Logement au sous-sol
	8.4.4 Salle à manger
	8.4.5 Usage additionnel à un commerce d'hébergement d'envergure
	8.4.6 Usage additionnel « service professionnel relié à la santé » à un commerce d'hébergement
	8.4.7 Usage additionnel « centre de santé » à un commerce d'hébergement
	8.4.8 Usage additionnel à un restaurant

	8.5 Usage additionnel à l'usage industriel
	8.5.1 Usage additionnel autorisé
	8.5.2 Usage additionnel à un laboratoire d'analyse

	8.6 Usage additionnel à un usage communautaire
	8.6.1 Atelier artisanal

	8.7 Usage additionnel à un usage de production
	8.7.1 Règle générale
	8.7.2 Usage additionnel autorisé
	8.7.3 Habitation

	8.8 Roulotte, remorque de camping, caravane motorisée et tente
	8.9 Commerce ambulant
	8.10 Site d'enfouissement sanitaire ou de dépôt en tranchée
	8.11 Résidence principale de l’exploitant et résidence de tourisme

	CHAPITRE 9 Bâtiment et construction
	9.1 Bâtiment principal
	9.1.1 Superficies et dimensions
	9.1.2 Ensemble de bâtiments contigus
	9.1.3 Hauteur minimum
	9.1.4 Hauteur maximale
	9.1.5 Implantation et orientation
	9.1.6 Orientation de la façade
	9.1.7 Élévation du bâtiment principal par rapport à la rue et drainage
	9.1.8 Bâtiments d'utilité publique légère de petit gabarit

	9.2 Bâtiment accessoire et usage complémentaire à l'usage habitation
	9.2.1 Norme générale
	9.2.2 Superficie maximale d'implantation
	9.2.3 Garage résidentiel et abri d'auto permanent
	9.2.4 Nombre et dimensions d'un bâtiment accessoire autre qu'un garage ou un abri d'auto
	9.2.5 Abri temporaire (hiver)
	9.2.6 Piscine
	9.2.7 Spa
	9.2.8 Sukha
	9.2.8.1 Sukha temporaire

	9.2.9 Appentis
	9.2.10 Bâtiment détaché du bâtiment principal servant à abriter une piscine
	9.2.11 Gloriette
	9.2.12 Annexes
	9.2.13 Dispositions générales relatives aux pavillons
	9.2.14 Dispositions générales relatives aux poulaillers urbains et à la garde de poules
	9.2.15 Dispositions générales relatives à l’apiculture en milieu résidentiel

	9.3 Bâtiment accessoire pour les usages de production
	9.3.1 Règle générale
	9.3.2 Dépendance et enclos
	9.3.3 Aires de service dans un bâtiment agricole

	9.4 Bâtiment accessoire à un usage autre qu'habitation et production
	9.4.1 Règle générale
	9.4.2 Terrasses commerciales
	9.4.3 Comptoir extérieur de vente
	9.4.4 Chapiteau
	9.4.5 Centre de jardinage
	9.4.6 Annexes ou appentis
	9.4.7 Abris pour paniers de magasinage
	9.4.8 Entrepôt
	9.4.9 Piscine
	9.4.10 Spa
	9.4.11 Bâtiment détaché du bâtiment principal servant à abriter une piscine

	9.5 Antenne
	9.5.1 Nombre d'antenne
	9.5.2 Antenne installée sur un support vertical
	9.5.3 Antenne installée sur un toit
	9.5.4 Antenne parabolique sur un terrain riverain au lac des Sables
	9.5.5 Petite antenne parabolique

	9.6 Architecture et apparence extérieure des constructions
	9.6.1 Forme et genre de construction prohibée
	9.6.2 Nombre de revêtement sur un bâtiment
	9.6.3 Revêtement extérieur prohibé
	9.6.4 Traitement des surfaces extérieures
	9.6.5 Cheminée
	9.6.6 Fenêtre en saillie faisant corps avec le bâtiment
	9.6.7 Capteur solaire
	9.6.8 Appareil de mécanique
	9.6.9 Porche, perron, balcon, galerie, véranda et caveau faisant corps avec le bâtiment
	9.6.10 Auvent, marquise, avant-toit faisant corps avec le bâtiment
	9.6.11 Escalier extérieur donnant accès au rez-de-chaussée ou au premier étage d'un bâtiment
	9.6.12 Escalier extérieur autre que celui donnant accès au rez-de-chaussée ou au premier étage d'un bâtiment
	9.6.13 Entrée électrique
	9.6.14 Filigrane néon

	9.7 Équipements accessoires
	9.7.1 Équipements récréatifs
	9.7.2 Foyer, four ou barbecue détaché du bâtiment principal
	9.7.3 Appareil de climatisation, génératrice et thermopompe
	9.7.4 Conteneur à déchets, recyclage et matières organiques
	1) sa hauteur n’excède pas 1,2 m ;
	2) un seul de ces conteneurs par type de matière résiduelle (déchets, matières recyclables ou matières organiques) est installé par propriété ;
	3) le volume de chaque conteneur est suffisant pour contenir, selon la matière résiduelle contenue, l’ensemble des déchets, matière recyclable ou matières organiques produites par l’usage desservi ;
	4) il respecte toutes les autres conditions du présent article.

	9.7.5 Corde de bois de chauffage
	9.7.6 Poteau de corde à linge

	9.8 Bâtiments modulaires temporaires

	CHAPITRE 10 Marge et cours
	10.1 Marge de recul
	10.1.1 Marges de recul avant, arrière, latérale et largeur combinée des marges latérales
	10.1.2 Marge de recul pour un terrain d'angle, un terrain transversal et un terrain d'angle transversal
	10.1.3 Distance à respecter pour les murs avec ouverture
	10.1.4 Marge de recul sur un emplacement adjacent à l'autoroute des Laurentides
	10.1.5 Marge de recul sur un emplacement adjacent à la route 117
	10.1.6 Marge de recul sur un emplacement adjacent à la route 329
	10.1.7 Exemption de l'application des marges de recul le long de l'autoroute des Laurentides et des routes 117 et 329
	10.1.8 Marge de recul le long du parc régional linéaire Le P'tit Train du Nord
	10.1.9 Marge de recul le long des principaux sentiers de motoneige
	10.1.10 Distance à respecter pour certaines constructions sur des emplacements adjacents à certaines zones ou à certains usages contraignants
	10.1.11 Marge de recul arrière pour les bâtiments d'utilité publique de petit gabarit
	10.1.12 Marge de recul adjacente à un cours d'eau ou un lac
	10.1.13 Distance à respecter pour certaines constructions sur des emplacements adjacents à certaines zones ayant des antennes ou des tours de télécommunication

	10.2 Construction accessoire et usage complémentaire dans les cours par type de zones
	10.2.1 Construction accessoire et usage complémentaire dans les cours
	10.2.2 Exception pour terrain d'angle ou transversal
	10.2.3 Terrasse au centre-ville
	10.2.4 Perron, balcon et galerie au centre-ville

	10.3 Étalage et entreposage dans les marges et les cours
	10.3.1 Étalage et entreposage dans les zones résidentielles et de villégiature
	10.3.2 Étalage en zone commerciale
	10.3.3 Entreposage dans les zones commerciales
	10.3.4 Entreposage et mise en démonstration d'automobiles, de machinerie, d'équipement ou de véhicules récréatifs et de produits horticole ou de pépinière
	10.3.5 Étalage et entreposage dans les zones communautaires (P), rurales (Ru) et de récréation (Rec)
	10.3.6 Étalage et entreposage en zone industrielle (In)
	10.3.7 Disposition particulière applicable à l'entreposage dans la zone In-816


	CHAPITRE 11 Aménagement extérieur se rapportant au paysage ou à la protection du milieu naturel
	11.1 Aménagement extérieur se rapportant au paysage et à l'abattage d'arbre
	11.1.1 Règle générale
	11.1.2 Préservation des espaces naturels
	11.1.3 Aménagement des espaces libres
	11.1.4 Aménagement de la cour avant de tout emplacement situé dans un corridor touristique
	11.1.5 Aménagement de la cour avant de tout emplacement résidentiel
	11.1.6 Aménagement extérieur d'un emplacement commercial
	11.1.7 Aménagement extérieur d'un emplacement industriel
	11.1.8 Aménagement extérieur d'un emplacement communautaire ou d'utilité publique
	11.1.9 Plantation d'arbre à l'intérieur du périmètre d'urbanisation
	11.1.10 Plantation d'arbre le long de la route 117
	11.1.11 Entretien d'un arbre ou d'un arbuste
	11.1.12 Abattage d'arbres
	11.1.13 Norme de dégagement
	11.1.14 Restriction de plantation
	11.1.15 Ceinture de sauvegarde d'un arbre
	11.1.16 Triangle de visibilité
	11.1.17 Délai de réalisation des aménagements
	11.1.18 Régénération des terrains artificialisés

	11.2 Clôture, mur, muret et haie
	11.2.1 Localisation d'une clôture, d'un mur ou muret et d'une haie
	11.2.2 Hauteur d'une clôture, d'un mur ou d'un muret pour un emplacement résidentiel
	11.2.3 Hauteur d'une clôture, d'un mur ou d'un muret pour un emplacement commercial
	11.2.4 Hauteur d'une clôture, d'un mur ou d'un muret pour un emplacement industriel ou d'extraction
	11.2.5 Hauteur d'une clôture, d'un mur, ou d'un muret pour un emplacement communautaire
	11.2.6 Hauteur d'une clôture, mur, muret ou d'une haie à l'intérieur d'un triangle de visibilité
	11.2.7 Matériau
	11.2.8 Matériaux et couleurs prohibés pour la construction et l’opacité d'une clôture
	11.2.9 Clôture obligatoire pour l'entreposage d'objets usagés
	11.2.10 Clôture obligatoire pour un mini-golf
	11.2.11 Clôture obligatoire pour une piscine extérieure
	11.2.12 Clôture obligatoire entre les emplacements commerciaux ou industriels et les emplacements résidentiels
	11.2.13 Clôture opaque pour un espace d'entreposage
	11.2.14 Poteaux antivol

	11.3 Aires tampons et écrans visuels
	11.3.1 Aires tampons et écrans visuels requis pour les usages contraignants et les emplacements en bordure de l’autoroute des Laurentides
	11.3.2 Aménagement de l'aire tampon et de l'écran visuel
	11.3.3 Bande boisée le long du parc régional linéaire Le P'tit Train du Nord

	11.4 Normes sur les constructions, ouvrages ou travaux sur le littoral d'un lac ou d'un cours d'eau
	11.4.1 Application
	11.4.2 Dispositions générales
	11.4.3 Quai dans un projet intégré d'habitation
	11.4.4 Quai d'un usage commercial
	11.4.5 Normes relatives à un quai ou une plate-forme flottante

	11.5 Contrôle des constructions, ouvrages ou travaux sur les rives
	11.5.1 Rénovation ou reconstruction d'un bâtiment principal sur une rive
	11.5.2 Ouvrage et travaux relatifs à la végétation sur une rive
	11.5.3 Autres constructions, ouvrages et travaux autorisés sur une rive
	11.5.4 Interdiction d'altération de la végétation herbacée riveraine
	11.5.5 Régénération de la bande de protection riveraine

	11.6 Dispositions particulières applicables à proximité des lacs et des cours d'eau à débit régulier
	11.6.1 Implantation des systèmes de traitement des eaux usées
	11.6.2 Aménagement d'un accès
	11.6.3 Aménagement d'une allée véhiculaire

	11.7 Protection d'un milieu humide, d'une prise d'eau potable, d'une frayère et d'une héronnière
	11.7.1 Règle générale
	11.7.2 Construction, ouvrage, travaux de déblai ou remblai dans un milieu humide
	11.7.3 Norme relative à la protection d'une prise d'eau potable
	11.7.4 Intervention dans une frayère
	11.7.5 Intervention dans une zone d'héronnière

	11.8 Respect de la topographie naturelle
	11.8.1 Règle générale
	11.8.2 Application
	11.8.3 Nivellement d'un emplacement
	11.8.4 Disposition particulière applicable aux zones Hc-326, Hc-327 et Vc-328

	11.9 Zone à risque de mouvement de terrain
	11.9.1 Dispositions applicables dans les secteurs de sols à matériaux meubles :
	11.9.2 Expertise géotechnique requise pour l’autorisation de certaines interventions :

	11.10 Coupe forestière
	11.10.1 Règles générales
	11.10.2 Disposition applicable à l'abattage d'arbres le long des corridors touristiques
	11.10.3 Coupe d'assainissement

	11.11 Norme relative aux sites d'extraction
	11.11.1 Localisation des voies d'accès privées
	11.11.2 Tracé d'une voie d'accès
	11.11.3 Aire tampon
	11.11.4 Exploitation par phase
	11.11.5 Restauration des superficies exploitées

	11.12 Normes sur la protection des zones d'inondation
	11.12.1 Identification et interprétation des limites des zones d'inondation
	11.12.2 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone d'inondation à risque élevé
	11.12.3 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone d'inondation à risque élevé, selon la procédure de dérogation
	11.12.4 Constructions, bâtiments ou ouvrages régis dans une zone d'inondation à risque modéré

	11.13 Mesures relatives pour toute forme d’éclairage

	CHAPITRE 12 Stationnement et accès aux emplacements
	12.1 Normes de stationnement
	12.1.1 Règle générale
	12.1.2 Nombre de cases requises
	– 1,8 case par logement.
	– 0,5 case par chambre louée en plus de celles requises par l’usage principal.
	– Une (1) case par 2 logements ou 2 chambres.
	– services personnels tel que salon de coiffure, d'esthétique, de barbier et de bronzage, buanderie ;
	– salon et résidence funéraire ;
	– service de restauration : 1 case par 10 m² ou 1 case par 3 sièges, le plus sévère s'appliquant ;
	– service de mets à apporter ;
	– service de divertissement : brasserie, bar, bistro, etc.
	– vente au détail ;
	– cabinet de médecin, chirurgien, dentiste et autres praticiens du domaine de la santé ;
	– vétérinaire ;
	– clinique médicale ;
	– nettoyeur ;
	– commerce de location de vidéo ;
	– studio de danse, de conditionnement physique.
	– dépanneur ;
	– services financiers (partie accessible aux clients) ;
	– vente, location et entretien de produits divers ;
	– clinique vétérinaire ;
	– autres services personnels ;
	– autres.
	– service postal ;
	– association ;
	– agence d'assurance ;
	– service professionnel ;
	– service gouvernemental ;
	– école de conduite de véhicule lourd ;
	– laboratoire ;
	– service administratif et de gestion d'affaires.
	– service financier (partie non accessible aux clients) ;
	– vente, location et entretien de meubles ou d'appareils ménagers.
	– services de transport ;
	– bureaux d'entreprises ne recevant pas de client sur place ;
	– commerce de gros ;
	– commerce de détail de bois et de matériaux de construction ;
	– vente et location de canots.
	– constructeur, promoteur et entrepreneur général ;
	– service d'enseignement ;
	– imprimerie.
	– atelier artisanal ;
	– vente et location de véhicule léger domestique ;
	– service de métier spécialisé.
	– concessionnaire d'automobile. Les espaces requis par les ateliers de services après vente et réparation doivent être calculés en sus ;
	– vente et location de véhicules récréatifs ;
	– commerce de détail de maisons mobiles ;
	– commerce de détail de monuments funéraires ;
	– vente en gros de produits divers.
	– service horticole ;
	– service d'entreposage intérieur et de camionnage.
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	– débit d'essence : 3 cases ;
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	– débit d'essence avec dépanneur comme usage additionnel : 3 cases plus 1 par 40 m² de superficie de plancher de dépanneur.
	– 1 case par 8 sièges.
	– 1 case par 4 sièges et/ou 1 case pour chaque 10 m² de plancher pouvant servir à des rassemblements, mais ne contenant pas de sièges fixes.
	– 1 case par 25 m² de superficie de plancher pour un bâtiment de 10 000 m² et moins ;
	– 1 case par 21 m² de superficie de plancher pour un bâtiment de plus de 10 000 m².
	– 1 case par stand plus 1 case par 20 m² de plancher de l'aire occupée par l'ensemble du marché.
	– école primaire et secondaire : 1 case par 75 m² de superficie de plancher ;
	– collège : 1 case par 45 m² de superficie de plancher.
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	f) surface de gravier, pavée ou asphaltée.
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	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre un bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'affichage prévu sur la façade du bâtiment et sur le terrain, s'il y a lieu ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une élévation architecturale de chacune des façades du bâtiment à l'échelle 1:100 en relation avec les aménagements de terrains et paysagers projetés indiquant le niveau naturel du sol, les niveaux d'excavation, le niveau du rez-de-chaussée, le nive...
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimal de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation du quai projeté ;
	 une esquisse de l'ouvrage projeté, de ses dimensions, des matériaux utilisés et des travaux requis en milieu riverain ;
	 les renseignements relatifs aux embarcations devant être accostées au quai afin de déterminer la profondeur requise ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtements utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'enseigne ou mode d'affichage prévu sur la façade du bâtiment ou sur le terrain ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 une esquisse de l'enseigne projetée comportant les informations suivantes :
	 une photo des bâtiments adjacents pour évaluer l'intégration de l'enseigne projetée avec celles des bâtiments adjacents ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment ou agrandissement projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre un bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'affichage prévu sur la façade du bâtiment et sur le terrain, s'il y a lieu ;
	 une esquisse de l'enseigne projetée, s'il y a lieu, comportant les informations suivantes :
	 une photo des bâtiments adjacents pour évaluer l'intégration de l'enseigne projetée avec celles des bâtiments adjacents ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	  dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain tout en montrant son intégration au morcellement existant ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'estimation du coût des travaux ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction projetée par rapport au bâtiment existant ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse du centre de jardinage projeté montrant les informations suivantes :
	 l'illustration du type de clôture projetée ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'estimation du coût des travaux ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la préparation des plans et documents ;
	 un plan de localisation exécuté à une échelle d'au moins 1 : 10 000 montrant le territoire environnant et la manière dont le développement proposé y est intégré (affectations des sols, réseau routier, les limites municipales à proximité, etc.) ;
	 un plan image en 3 copies, de l'ensemble de la propriété concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1 : 2 500 et donnant les informations suivantes :
	 Un rapport écrit indiquant :
	 un plan sur format 27.9 cm x 43.2 cm (11" x 17") montrant les lignes des emplacements et les lacs et cours d'eau.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 l'identification des arbres ou zones d'arbres existants sur le site et ceux à couper pour implanter les bâtiments ou agrandissements projetés et les mesures prévues pour la protection des arbres à conserver ;
	 le détail des ouvrages de soutènement : hauteur, matériaux, pentes, localisation ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'enseigne ou mode d'affichage prévu sur la façade du bâtiment ou sur le terrain ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la préparation des plans et documents ;
	 un plan de gestion forestière en vigueur, signé par un ingénieur forestier pour l'ensemble du terrain comprenant :
	 une prescription sylvicole signée et scellée par un ingénieur indiquant :
	 un plan d'aménagement ;
	 un plan identifiant les lacs, cours d'eau et milieux humides et les constructions existantes sur la propriété concernée ;
	 une liste des parcelles individuelles et compilées et scellé par un ingénieur ;
	 un plan des inventaires (sondage) ;
	 le contour GPS du boisé à récolter en format numérique (géoréférence Québec MTM zone 8 NAD 83).
	 nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la préparation des plans et documents ;
	 un plan de localisation exécuté à une échelle d'au moins 1 : 10 000 montrant le territoire environnant et la manière dont le développement proposé y est intégré (affectations des sols, réseau routier, les limites municipales à proximité, etc.) ;
	 un plan image en 3 copies, de l'ensemble de la propriété concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1 : 2 500 et donnant les informations suivantes :
	 un rapport écrit indiquant :
	 un plan sur format 27.9 cm x 43.2 cm (11" x 17") montrant les lignes des emplacements et les lacs et cours d'eau.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du ou des bâtiments existants selon le cas ;
	 un plan image en 3 copies, de l'ensemble de la propriété concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1:2500 et donnant les informations suivantes :
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimum de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'enseigne ou mode d'affichage prévu sur la façade du bâtiment ou sur le terrain ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 nom, prénom et adresse des professionnels ayant travaillé à la préparation des plans et documents ;
	 un plan de localisation exécuté à une échelle d'au moins 1:10 000 montrant le territoire environnant et la manière dont le développement proposé y est intégré (affectations des sols, réseau routier, limites municipales à proximité et autres) ;
	 un plan image en 3 copies, de l'ensemble de la propriété concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1:2500 et donnant les informations suivantes :
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du ou des bâtiments existants selon le cas ;
	 un plan image en 3 copies, de l'ensemble de la propriété concernée, exécuté à une échelle d'au moins 1:2500 et donnant les informations suivantes :
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimum de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'enseigne ou mode d'affichage prévu sur la façade du bâtiment ou sur le terrain ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre un bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'affichage prévu sur la façade du bâtiment et sur le terrain, s'il y a lieu ;
	 une esquisse de l'enseigne projetée, s'il y a lieu, comportant les informations suivantes :
	 une photo des bâtiments adjacents pour évaluer l'intégration de l'enseigne projetée avec celles des bâtiments adjacents ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain tout en montrant son intégration au morcellement existant ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'estimation du coût des travaux ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre un bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'affichage prévu sur la façade du bâtiment et sur le terrain, s'il y a lieu ;
	 une esquisse de l'enseigne projetée, s'il y a lieu, comportant les informations suivantes :
	 une photo des bâtiments adjacents pour évaluer l'intégration de l'enseigne projetée avec celles des bâtiments adjacents ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain tout en montrant son intégration au morcellement existant ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'estimation du coût des travaux ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée sur un plan préparé par un arpenteur-géomètre ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté ;
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre un bâtiment projeté ou modifié et ceux avoisinants ;
	 l'emplacement, la superficie et le type d'affichage prévu sur la façade du bâtiment et sur le terrain, s'il y a lieu ;
	 une esquisse de l'enseigne projetée, s'il y a lieu, comportant les informations suivantes :
	 une photo des bâtiments adjacents pour évaluer l'intégration de l'enseigne projetée avec celles des bâtiments adjacents ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain tout en montrant son intégration au morcellement existant ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 l'estimation du coût des travaux ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les noms, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une élévation architecturale de chacune des façades du bâtiment à l'échelle 1:100 en relation avec les aménagements de terrains et paysagers projetés indiquant le niveau naturel du sol, les niveaux d'excavation, le niveau du rez-de-chaussée, le nive...
	 analyse de la présence d'un peuplement forestier rare, signé par un professionnel compétent tel qu'un biologiste ou un ingénieur forestier pour l'ensemble du terrain concerné par la demande contenant les informations suivantes :
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimal de 1 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une élévation architecturale de chacune des façades du bâtiment à l'échelle 1:100 en relation avec les aménagements de terrains et paysagers projetés indiquant le niveau naturel du sol, les niveaux d'excavation, le niveau du rez-de-chaussée, le nive...
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimal de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une élévation architecturale de chacune des façades du bâtiment à l'échelle 1:100 en relation avec les aménagements de terrains et paysagers projetés indiquant le niveau naturel du sol, les niveaux d'excavation, le niveau du rez-de-chaussée, le nive...
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimal de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
	 les nom, prénom, adresse et numéro de téléphone du propriétaire ou de son représentant autorisé ;
	 la localisation de la construction existante ou projetée ;
	 l'état du terrain et l'aménagement qui en est projeté préparé par un expert compétent en la matière ;
	 une élévation architecturale de chacune des façades du bâtiment à l'échelle 1:100 en relation avec les aménagements de terrains et paysagers projetés indiquant le niveau naturel du sol, les niveaux d'excavation, le niveau du rez-de-chaussée, le nive...
	 une esquisse architecturale de tout bâtiment projeté ou une photographie du bâtiment existant selon le cas ;
	 la relation entre le ou les bâtiments projetés et ceux avoisinants ;
	 le bordereau des matériaux de revêtement utilisés, les principales caractéristiques ainsi que les couleurs, dans le cas d'un bâtiment projeté ou d'un bâtiment dont on modifie le revêtement extérieur ;
	 dans le cas d'un lotissement, le plan de morcellement du terrain et les niveaux de terrain à un intervalle minimal de 2 m ;
	 l'échéancier de réalisation des travaux projetés ;
	 toute autre information jugée nécessaire à l'évaluation de la demande.
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